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Planification budgétaire 2023-2024
Bonjour cher(ère)s collègues,

Vous serez appelé(e)s, à partir du mois de novembre, à participer conjointement avec votre 
gestionnaire à la planification budgétaire pour la période 2023-2024 de votre succursale 
comme le prévoit la convention collective (article 50:01g)) depuis 1997. Nous croyons 
important de prendre contact avec vous pour vous guider sur le rôle que vous avez à y jouer.

Planification budgétaire 
Votre implication est primordiale, non seulement pour le bon fonctionnement des opérations de la 
succursale, mais aussi pour assurer le plus possible des horaires de qualité pour vous-même et 
vos collègues. N’oubliez pas que vous n’êtes pas seul(e)s lors du processus budgétaire, vous devez 
consulter vos collègues de succursale. Avec vos connaissances et en consultant vos collègues, 
vous pourrez faire un portrait plus précis des besoins incontournables de l’équipe et ainsi favoriser 
les valeurs et les positions du SEMB SAQ liées à la planification budgétaire des succursales, soit 
notamment des horaires plus humains, le respect des normes de santé et sécurité au travail et le 
respect de nos tâches exclusives.

50:01g) - De plus, le COS et le CPOS participent à la préparation du budget annuel de la succursale 
avec le gestionnaire et établissent avec ce dernier les moyens de consultation et d’information des 
autres employés.

Communication avec le syndicat :
Vous devez être impliqué(e)s lors du processus budgétaire, par exemple : si votre succursale semble 
visée par une fermeture ou une fusion, rénovation, local temporaire déménagement, informez votre 
délégué(e) régional(e) le plus rapidement possible.

De plus, veuillez communiquer avec votre délégué(e), afin que ce dernier puisse faire les représentations 
nécessaires :

• Votre gestionnaire ne vous implique pas dans le processus budgétaire ;
• Vous considérez avoir été informé(e)s plutôt qu’impliqué(e)s durant le processus ;
• Votre gestionnaire ne veut pas prendre un temps de qualité avec vous afin d’établir la préparation 

du budget ;
• Votre gestionnaire refuse d’établir des moyens de consultation et d’information de votre équipe.

Dans le concret :
Un processus budgétaire a pour objectif d’établir l’ensemble du budget nécessaire au fonctionnement 
de la succursale pour une année financière. Dans les prochains paragraphes, nous soulignons 
quelques-uns des aspects à considérer lors de cette analyse, afin de vous assurer qu’aucune heure 
n’a été oubliée lors de cette planification. Il est primordial d’être vigilant(e)s sur l’ensemble des 
points présentés ci-dessous, car bien que la planification budgétaire soit une étape distincte, elle 
sera intimement liée et aura un impact considérable sur le processus de révision annuelle et les 
changements d’horaires (10:06) auquel vous prendrez part durant le mois de janvier.
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Les particularités de succursale

Plusieurs succursales ont des particularités bien à elles qui ont une influence directe sur le budget et 
les heures opérationnelles. Certaines de ces particularités sont déjà prises en compte par l’employeur, 
mais d’autres non (temps de nettoyage des tablettes, de l’entrepôt, des comptoirs-caisses, de la 
cuisine, de la salle de toilette, les heures de soutien aux limitations fonctionnelles, la journée pour la 
réception de marchandises, le recyclage des boîtes vides, les flashs meetings, etc.). N’oubliez pas que 
vous n’êtes pas seul(e)s lors de ce processus, consultez vos collègues de travail afin de vous assurer 
de ne pas oublier certaines particularités. Pour les CSS, s’ils ont de la difficulté à prendre leur pause, 
il faudrait alors le prendre en considération pour le budget.

Soyez perspicaces pour trouver certaines de ces particularités non dénoncées, documentez-les et 
faites-les valoir durant le processus budgétaire, votre persévérance se traduira par une meilleure 
représentativité de votre réalité, de vos enjeux, et un meilleur équilibre entre les tâches et les heures 
qui leur sont allouées, et à ce chapitre, il n’y a pas de petits gains.

Les heures d’entrée et de sortie

Considérant que le SEMB et l’employeur s’entendent pour dire que chaque minute travaillée est 
une minute payée! Discutez avec votre gestionnaire de la possibilité d’inclure des 15 minutes pour 
l’ouverture/fermeture en fonction de l’achalandage et des besoins particuliers de la succursale; 
notamment lors de l’absence du gestionnaire. De plus, si par exemple, à l’ouverture de la succursale, 
il y a toujours une file d’attente et que le(la) caissier(ère) n’a vraisemblablement pas le temps de 
compter sa caisse avant de servir la clientèle, ne devrait-on pas songer à ajouter un 15 minutes avant 
l’ouverture pour lui permettre de préparer sa caisse ?

Évidemment, il faudra que les employé(e)s concerné(e)s par ces changements d’horaires soient 
informé(e)s et conscientisé(e)s sur l’importance de respecter l’intégralité de leur quart de travail.

Voir - Annexe 1 : Communiqué conjoint 2014-10 - Rémunération des heures en début et fin de quart 
de travail.

Les dérogations et l’article 2:04

La dérogation consentie par le syndicat permet aux gestionnaires d’accomplir certaines tâches 
exclusives aux membres de l’unité d’accréditation, et ce, dans des circonstances très précises. Il 
est primordial que vous soyez au fait de celles qui s’appliquent à votre succursale. Vous trouverez 
ci-dessous les déclinaisons des dérogations par nombre d’employé(e)s régulier(ère)s prévues à la 
convention collective :

. 1 Succursales à un(e) (1) employé(e) régulier(ère), qu’il(elle) soit présent(e) ou non ;

. 2 Succursales à deux (2) employé(e)s régulier(ère)s, qu’ils(elles) soient présent(e)s ou non ;

. 3 Succursales à trois (3) employé(e)s régulier(ère)s et plus qu’ils(elles) soient présent(e)s ou non ;

. 4 Succursales Express de (2) deux employé(e)s régulier(ère)s et moins et comptoirs de vin en vrac. 

Voir - Annexe 2: Article 2:04 et tableau d’interprétation - Afin d’avoir l’ensemble des dérogations 
prévues à la convention collective.



3

La zone commune

Conformément à l’article 50 et à la zone commune, certaines tâches doivent être partagées entre le COS/
CPOS et le gestionnaire. La convention collective prévoit que les COS/CPOS doivent, prioritairement 
aux autres employé(e)s, se voir octroyer des tâches de la zone commune tant en l’absence qu’en 
présence du gestionnaire. Il peut être intéressant ici de faire une réflexion sur le temps à consacrer à 
ces différentes tâches afin de faire respecter votre rôle au sein de la succursale. Prenez le temps d’en 
discuter avec votre gestionnaire au moment de la planification budgétaire, ceci pourrait également se 
traduire par quelques heures additionnelles pour la succursale.

Voir - Annexe 3 - Zone commune

La santé et sécurité au travail

Réfléchir à une organisation du travail qui minimise le plus possible les plages horaires où les 
employé(e)s seraient susceptibles de travailler seul(e)s en succursale, et ce, en lien avec la  
procédure D13 (voir ci-joint).

Prendre en considération les enjeux de santé et sécurité présents dans les différentes tâches 
opérationnelles (réception de marchandises, mise en tablette, caisse, etc.), et ce, afin de favoriser la 
rotation des tâches.

Prévoir dans la planification les périodes nécessaires afin de compléter les fiches d’inspection de 
façon rigoureuse et paritaire, et ainsi s’assurer d’apporter les correctifs nécessaires pour limiter les 
risques en succursale.

Voir - Annexe 4 - Procédure D13- Prévention des risques d’agression en succursale et encadrement 
des plages de travail seul en succursale.

Les dégustations

Les dégustations sont une source non négligeable d’heures pour une succursale. Il est donc important 
de favoriser la planification et le respect de celles-ci. Bien qu’elles ne soient pas réellement prises en 
compte dans l’exercice budgétaire, puisque non imputées au budget, une certaine vigilance doit tout 
de même être exercée en cours d’année afin de contrer l’influence négative de certaines mauvaises 
pratiques sur le long terme.

Dénoncer tous les petits écarts de procédure, par exemple... 

• Facturer les dégustations alors qu’elles n’ont pas lieu ou qu’elles ne le sont que pour la moitié du 
temps ;

• Assigner le(la) même employé(e) à trois dégustations différentes pour empocher les heures des 
deux autres ;

• Pauses ou repas non remplacés ;
• Utilisation de l’animateur à d’autres fins que la dégustation (back up de caisse, service-conseil).

Puisque les succursales sont comparées entre elles pour établir les budgets, ces petites tricheries 
budgétaires affectent les heures de l’ensemble du réseau et éventuellement, le nombre de postes 
réguliers puisque ceux-ci sont garantis selon le nombre d’heures travaillées.
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La révision annuelle 10:06 (changements d’horaires)

Avec l’intégration de la décision arbitrale à la convention collective sur les changements d’horaires, 
l’application de l’article 10:06 n’est plus en litige ; les deux parties s’entendent pour l’appliquer de la 
même façon. C’est pourquoi il est important de s’impliquer avec votre gestionnaire tout au long du 
processus, afin de faire respecter la convention collective et l’ancienneté dans votre succursale.

Puisque les besoins opérationnels, qui seront utilisés pour les changements d’horaires de la révision 
annuelle, seront créés à partir de la planification budgétaire, nous avons pensé ajouter certains 
documents et outils en annexe pour vous permettre d’étoffer votre réflexion :

• Annexe 5 - Document de la formation paritaire web (novembre 2012)
• Annexe 6 - Foire aux questions
• Annexe 7 - Décision arbitrale sur 10:06 (7 janvier 2013)

Le moment venu, n’hésitez surtout pas à communiquer avec votre délégué(e) pour toute question, 
ce(cette) dernier(ère) a reçu une formation sur l’application de l’article 10:06, ou encore avec le bureau 
du SEMB.

Pour conclure, sachez que c’est de haute lutte que le syndicat a obtenu votre participation aux exercices 
budgétaires dans le but d’accroître l’influence des employé(e)s dans la gestion de leur succursale, 
et ainsi améliorer sensiblement leurs conditions de travail. Nous comptons sur vous pour mettre le 
sérieux qui se doit dans cet exercice. Nous espérons également que le présent document vous aura 
permis de mieux saisir votre rôle et vous aura donné les moyens de le remplir plus efficacement. Pour 
toute question, n’hésitez pas à contacter votre délégué(e) régional(e).

- Votre exécutif syndical -
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Annexe 1 : Communiqué conjoint 2014-10
- Rémunération des heures en début et fin de quart de travail.

COMMUNIQUÉ 2014-10

Le 08 juillet 2014

COMMUNIQUÉ CONJOINT SAQ – SEMB SAQ (CSN)

Rappel - Rémunération des heures en début et fin de quart de travail

Suite à certaines questions soulevées en lien avec la rémunération des heures en début et en fin de quart de travail, 
nous vous rappelons que, tant la SAQ que le SEMB-SAQ-CSN considère qu’un salarié doit être payé pour toutes les 
heures qu’il a travaillées.

À titre d’exemple, l’employé doit être rémunéré pour le temps effectué lorsque l’employeur demande à un salarié 
d’arriver 5 ou 10 minutes plus tôt, ou de partir 5 ou 10 minutes plus tard. Ce n’est pas l’heure d’ouverture ou de 
fermeture de la succursale, ni l’horaire prévu qui déterminent le nombre d’heures rémunérées, mais bien la durée 
pendant laquelle le salarié est au travail à la demande de l’employeur.

Soyez assurés qu’en tant qu’entreprise, la SAQ souhaite rémunérer ses employés pour toutes les heures travaillées.

Ceci devrait clarifier certaines situations qui peuvent se présenter au sein du réseau de succursales et qui sont sujettes 
à des ambiguïtés.

Pour toutes questions, vous pouvez vous référer à votre directeur de secteur ou à votre délégué régional.

Katia Lelièvre Présidente SEMB-SAQ (CSN)

Simon Mathieu Malenfant 
Vice-président responsable des griefs et des relations de travail
– magasins SEMB-SAQ (CSN)

Sonia Isabel
Directrice,  Planification  des opérations SAQ

Syndicat des employé(e)s de magasins et de bureaux de la SAQ (CSN) 
1065 rue St-Denis, Montréal, H2X 3J3

Téléphones : 514-849-7754 ou sans frais 1-800-361-8427 / Courriel : info@semb-saq.com
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Annexe 2 : CONVENTION COLLECTIVE 2:04
2:04 La dérogation consentie par le syndicat permet aux gestionnaires d’accomplir des tâches exclusives 
aux membres de l’unité d’accréditation dans certaines circonstances. L’employeur reconnaît que ces 
tâches demeurent exclusives aux membres de l’unité d’accréditation. Les parties conviennent que les 
gestionnaires peuvent accomplir les tâches suivantes dans les circonstances suivantes :

1) Succursales à un (1) employé régulier, qu’il soit présent ou non :

• Accueil des clients et conseils à la clientèle

• Commandes à l’auto

• Alignement des bouteilles

• La prise des commandes des titulaires de permis

• Caisse enregistreuse et commandes des titulaires de permis :

- Lors de surcroît de travail ponctuel

- Pendant les périodes de repas et de repos lorsque le gestionnaire est seul en succursale dû  
 aux pauses et repas des employés.

2) Succursales à deux (2) employés réguliers, qu’ils soient présents ou non :

• Accueil des clients et conseils à la clientèle

• Commandes à l’auto

• Alignement des bouteilles

3)Succursales à trois (3) employés réguliers et plus qu’ils soient présents ou non :

• Accueil des clients et conseils à la clientèle

4) Succursales Express de deux employés réguliers et moins et comptoirs de vin en vrac :

a) Si le gestionnaire est seul dans la succursale ou en présence d’un employé régulier, il peut
accomplir les tâches suivantes :

• Accueil des clients et conseils à la clientèle

• Commandes à l’auto

• Alignement des bouteilles

• La prise des commandes des titulaires de permis

• Caisse enregistreuse et commandes des titulaires de permis :

- Lors de surcroît de travail ponctuel

- Pendant les périodes de repas et de repos lorsque le gestionnaire est seul en succursale dû  
 aux pauses et repas des employés.

b) Si le gestionnaire est en présence de deux (2) employés réguliers, il peut accomplir les tâches
suivantes :

• Accueil des clients et conseils à la clientèle

• Commandes à l’auto
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• Alignement des bouteilles

c) Dans une succursale Express et dans un comptoir de vin en vrac, aux fins de l’application du
présent article, l’expression “régulier” inclut son remplaçant. Il n’est pas comptabilisé lorsqu’il
est en période de repos ou de repas.

Aux fins du présent article, la dérogation consentie pour les commandes à l’auto se restreint aux 
commandes pour les consommateurs. Dans le cas des commandes à l’auto pour les titulaires de 
permis et les agences, le gestionnaire peut accueillir le client et le référer ensuite à un employé afin 
que ce dernier effectue la transaction.

Annexe 2 : TABLEAU D’Interprétation communE
- Lettre d’entente 2014-07 (concernant l’article 2:04 et l’annexe 3)
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Annexe 3 : ZONE COMMUNE
ANNEXE 6 (Convention collective) - ZONE COMMUNE DE TRAVAIL EN SUCCURSALE 

La zone commune a été déterminée en se référant principalement au « Manuel de procédures de 
la succursale ». À noter que le champ d’activités appartenant à la zone commune se retrouve à la 
section 5 de chaque procédure. Ce champ d’activité ne remet pas en question le caractère exclusif des 
tâches appartenant aux membres de l’unité d’accréditation telles que décrites au document « TÂCHES 
EXCLUSIVES AUX EMPLOYÉS MEMBRES DU SEMB-SAQ ». Aucune modification à la Section 5 d’une 
procédure ne peut être faite sans avoir au préalable fait l’objet d’une consultation auprès du syndicat. 

Deux activités comprises dans la zone commune : 

1. Gestion des stocks ; 

2. Interrelation avec les représentants des fournisseurs; ont été identifiées du fait qu’elles ne se 
limitent pas spécifiquement au manuel des procédures.  

Note : Les numéros entre parenthèses sont mentionnés à titre indicatif et réfèrent à la procédure 
en vigueur à la date de la signature de la convention collective. Tout changement de numéro ou de 
procédure sera fourni au syndicat avec indication du numéro précédent. Les parties conviennent de 
faire la mise à jour de la liste des procédures en cours de convention.
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Annexe 4 : PROCÉDURE D13
Prévention des risques d’agression en succursale  
et encadrement des plages de travail seul en succursale.
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Annexe 5 : FORMATION 10:06
PROCESSUS DE MODIFICATION DES HORAIRES (ARTICLE 10:06)

Objectif

Que les participants s’approprient les notions nécessaires, afin d’assurer la conformité et l’uniformité 
de l’application du nouveau mécanisme de changement d’horaire en lien avec l’article 10.06 de la 
convention collective.

PRÉSENTATION DU PROCESSUS

Étape 1

Identification des besoins opérationnels

• Détermination des besoins opérationnels de la succursale, par le biais du planificateur d’horaire 
utilisé dans la planification budgétaire. Ces derniers sont faits en consultation avec le COS et/ou 
CPOS toutefois, la décision finale appartient au gestionnaire.

• Les besoins opérationnels doivent être identifiés par classification (CV, CVIN, COS, CPOS*),  

• N.B. Débuter la réflexion des besoins opérationnels le plus rapidement possible favorisera le 
succès du processus.

Trois situations peuvent entraîner des modifications d’horaires obligatoires qui devront se refléter 
dans les besoins opérationnels. 

1. Changement dans la réception de marchandises

Exemple : La réception de marchandises présente une modification de journée passant du jeudi matin 

9h00 à 12h00 au lundi matin 8h00 à 11h00.

Les besoins opérationnels nécessaires à ce changement devront obligatoirement être comblés.

2. Déplacement du « flash meeting »

Exemple : Le flash meeting est déplacé du mercredi

9h30 à 10h00 au mardi 9h30 à 10h00.

L’horaire de tous les employés prévus pour la rencontre sera donc modifié.

3. Extension des heures d’ouverture de moins de 3 heures

Exemple : Lundi, mardi et mercredi, la succursale fermera à 19h00 plutôt qu’à 18h00. 

Le nombre d’employés nécessaires au bon fonctionnement devra donc être comblé à l’intérieur des 
modifications d’horaires. 
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Étape 2 

Protection des horaires actuels des employés réguliers 37 heures

À partir de cette étape et les suivantes, le gestionnaire sera accompagné par le COS et/ou le CPOS.

Dans un premier temps, ils procéderont à la protection des besoins identiques aux horaires actuels 
en respectant l’ordre d’ancienneté des employés.

Un besoin peut être protégé si pour la journée concernée, les employés plus anciens ont tous pu 
protéger leur horaire actuel. Notez bien qu’à cette étape, il est possible que l’horaire de l’employé ne 
totalise pas 37 heures.

Par la suite, le gestionnaire rencontre les employés à tour de rôle ou en groupe afin de :

• Présenter les modifications d’horaires obligatoires et les besoins opérationnels.

• Présenter les besoins identiques  aux  horaires actuels protégés 

Étape 3

Compléter ou modifier les horaires des employés 37 heures

Notes :

• Ne pas oublier de tenir compte des droits acquis lors des changements d’horaires ; Annexe 9 et  
10:03.

• Les choix faits par les employés ne peuvent mettre à risque le nombre de postes planifiés pour 
une succursale, advenant une telle problématique, l’exercice devra être recommencé.

• Les besoins opérationnels doivent être choisis selon leur classification.

• Lors de cette rencontre, l’employé a la responsabilité d’amener son horaire à 37 heures en 
utilisant les besoins opérationnels toujours disponibles après l’étape 2. Pour ce faire, la règle de 
morcellement peut être utilisée.

Règle de morcellement

L’employé peut morceler un besoin opérationnel tant que le besoin résiduel est égal ou supérieur à  
3 heures ou que le résiduel créé peut être jumelé à un autre besoin opérationnel existant.

Exemple de morcellement :

Mise en situation : 

• Besoin opérationnel   9h00 à 21h00

• Horaire de l’employé 10h00 à 17h00

Ce que l’employé peut faire : 

 Morcellement 9h00 à 10h00    Morcellement 9h00 à 10h00 et 17h00 à 18h00

 Nouvel horaire 9h00 à 17h00              ou  Nouvel horaire 9h00 à 18h00

 Besoin restant 10h00 à 21h00    Besoins restants 10h00 à 17h00 et 18h00 à 21h00
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COMITÉ DES HORAIRES

• Le comité de soutien formé par l’employeur et le syndicat est responsable en novembre de chaque 
année de déterminer les membres du comité des horaires.

• En janvier, le comité enverra un communiqué afin de vous présenter les membres, ainsi que les 
dates critiques entourant le processus.

• Rôle du comité : dénouer les impasses.

Étapes à réaliser avant le dépôt des cas problématiques

Étape 1 :
Gestion du processus en succursale ;

Étape 2 :
Analyse et discussion entre le directeur de secteur et le délégué régional ;

Étape 3 : 
Cas soumis conjointement par le directeur de secteur et le délégué régional ou le comité de mouvement 
du personnel au comité des horaires ;

Étape 4 : 
Décision finale du comité des horaires.

RÔLE DE CHACUN ET PROCHAINES ÉTAPES

Directeur de secteur 

• Transmettre l’information aux directeurs de succursale via un appel conférence
• S’assurer de la compréhension des directeurs de succursale
• S’assurer de l’application du processus
• Accompagner vos équipes et agir en tant que facilitateur
• Discuter des cas problématiques avec vos délégués

Délégué 

• S’approprier le processus
• Collaborer avec les directeurs de succursale à trouver des solutions
• Discuter des enjeux avec les directeurs de secteur
• Agir en tant que facilitateur

Comité des horaires

• Cas critiques transférés conjointement par le directeur de secteur et le délégué ou le comité de 
mouvement du personnel
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Annexe 6 : Planification annuelle 
Changement d’horaire 10:06 - FAQ

• Où puis-je trouver des exemples concrets du processus ?

Un exemple concret du processus dans sa globalité est inclus dans la formation syndicale sur 
le processus de changement d’horaire sur le site internet du SEMB sous l’onglet Mouvement de 
personnel.

On protège l’horaire comment, avec un formulaire ?

Voir l’outil du gestionnaire de modification des horaires (fichier Excel) pour procéder à toutes les 
étapes du processus de changement d’horaire, y compris la protection des horaires Ne s’applique plus

• Quelle est la date de début du processus en succursale ? 

À venir

• Est-ce que le même processus s’applique aux employés ayant un retranchement d’heures ?

Le même processus s’applique pour ces employés : ils doivent composer un horaire 37 heures avant 
de pouvoir décider de retrancher des heures de leur horaire en complétant le formulaire prévu à cet 
effet.

• Est-ce que les CSS peuvent modifier leur horaire?

Il est possible pour un CSS de modifier son horaire, par contre, il se doit de respecter la convention 
collective au sujet des journées concernant son horaire.  Il devra y avoir des discussions avec le 
directeur de secteur à ce sujet.

• Les CPOS ont-ils accès aux besoins COS afin de compléter leurs horaires ?

Une décision arbitrale rendue en 2016 confirme que les CPOS et les COS font partie de deux catégories 
d’emploi distinctes : par conséquent, un CPOS ne peut avoir accès aux besoins opérationnels COS et 
vice-versa.

• Devons-nous obligatoirement mettre tous les employés réguliers 37h à l’horaire pour le « flash 
meeting » ?

Le gestionnaire décide qui doit être présent ou non pour la tenue du « flash meeting ».

• La livraison est le jeudi matin à 8h30. L’horaire du COS est présentement de 9h30 à 21h.  Est-ce 
que ce dernier peut avoir un horaire de 8h30 à 20h pour assurer la réception de marchandise ou 
nous devons favoriser son temps de travail à l’intérieur des heures d’ouverture, soit de 9h30 à 
21h ?

L’établissement des besoins opérationnels d’une succursale appartient au gestionnaire. Ce dernier 
doit consulter son COS ou CPOS. Lors d’une décision particulière, ou d’une situation critique, le 
gestionnaire s’adressera à son directeur de secteur pour plus de détails.
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• Est-il possible de changer l’horaire d’un caissier-vendeur 37h si la réception de marchandise se fait 
plus tôt mais seulement pour la période estivale ? Le besoin serait par contre changé pour toute 
l’année ?

C’est dans la création de vos besoins opérationnels que la décision devra se prendre. Par contre, il 
est vrai que le besoin sera changé pour l’année complète et pas seulement pour la saison estivale.

• Est-ce qu’un employé régulier ayant plus d’ancienneté dont on ne peut sécuriser les besoins 
peut piger dans les besoins d’un autre régulier ayant moins d’ancienneté mais ayant ses besoins 
protégés ?

La protection des besoins opérationnels se fait jour par jour et s’arrête pour les moins anciens si un 
employé plus ancien n’arrive pas à protéger ses besoins pour la journée.

• Exemple : Heures d’ouverture de 10h à 18h. Le régulier a un horaire de 10h à 18h mais nous 
voulons le modifier de 10h à 17h pour éviter un problème d’heures de dîner. Pouvons-nous faire la 
modification ou son horaire est protégé ?

Si vous avez des besoins opérationnels identiques à l’horaire existant de l’employé et que rendu à 
son rang pour la protection des besoins opérationnels, il reste un besoin de 10h à 18h, l’horaire de 
cet employé sera protégé. À l’inverse, s’il n’y a plus de besoin opérationnel identique de disponible, 
l’employé devra faire un choix dans les besoins opérationnels restant pour combler son horaire à 37h 
au total.

• Est-ce que des besoins dans un poste de CV à la restauration peuvent être morcelés pour être 
jumelés à un autre horaire de la succursale ?

Un besoin de CV demeure un besoin avec la tâche CV. Dans le processus, il n’y a pas de distinction 
à faire sur les tâches à effectuer à l’intérieur du magasin.  Les seules classifications existantes sont : 
CV, CVIN, COS, CPOS et CSS.

• Les employés pourront-ils choisir leur quart de travail si cela correspond aux besoins de la 
succursale ? Ex : l’employé avait un horaire 9h à 18h, il pourrait choisir de faire un 12h à 18h cette 
journée et combler son horaire à 37h avec d’autres besoins ?

Oui, un employé pourrait modifier son horaire à la baisse pour une journée et reprendre les heures 
dans d’autres journées de la semaine.

• Un employé peut-il changer son horaire du mardi au samedi pour un horaire du lundi au vendredi 
ou si le poste doit être inclus dans l’affichage ?

Oui, si les besoins opérationnels de la succursales lui permettent de faire des choix du lundi au 
vendredi au lieu du mardi au samedi.

• À quel moment un employé peut-il se prémunir du déplacement lors du processus de changement 
d’horaire ?

Le droit au déplacement sera disponible seulement si l’employé n’a plus de choix possible pour 
conserver dans son horaire les mêmes journées qu’il avait à l’origine et qu’il doive obligatoirement 
changer son horaire.
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• Suite à l’établissement des besoins opérationnels par classification, un employé peut-il changer 
son horaire en pigeant dans l’horaire d’un moins ancien ?

Un employé ne peut pas choisir un besoin dans l’horaire d’un autre moins ancien si cet horaire 
est protégé. Si l’horaire n’a pas pu être protégé, l’employé plus ancien pourra choisir le besoin 
opérationnel similaire à celui inclus dans l’horaire du moins ancien.

• Devons-nous communiquer avec un employé en maladie ou en absence longue durée afin qu’il 
choisisse son horaire ?

Si l’employé est touché par une modification d’horaire, oui, vous devez le contacter.

• Si un COS décide de terminer à 15h le mardi, à qui va aller le besoin résiduel en final ?

Vous devrez redonner un besoin 15h à 18h en COS dans vos besoins prévisibles à l’horaire 
hebdomadaire ou offrir la tâche aux employés présents à l’horaire à chaque semaine.

• Si un COS sur un horaire sur 4 jours réussi à se faire un horaire sur 5 jours, du dimanche au jeudi, 
peut-il ramener son horaire du lundi au vendredi selon la règle de l’article 10:06 b) ?

Non, il doit être sur un horaire de 5 jours du dimanche au jeudi au début du processus. Il devra 
attendre l’an prochain pour essayer d’amener son horaire du lundi au vendredi.
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Annexe 7 : décisions arbitrale sur 10:06
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aide-mémoire - Planification Budgétaire
Veuillez prendre note que la liste ci-dessous en est une de petites choses que l’on oublie souvent et qui peuvent vous 
inspirer dans la planification budgétaire 

OPÉRATIONS 

• Ouverture/Fermeture - Changements prévus ? Achalandage (15 minutes requis ou non) ?     
 Présence du COS/CPOS.

• Flash Meeting - Changement de journée ? Favoriser la présence de tous les réguliers.

• Réception de marchandise - Nombre de livraison ? Changement de jour ? Besoin de livraison additionnelle ? 
 Augmentation/baisse du volume de réception ? Événements spéciaux (fériés, courrier vinicole, colis CAR, 
 restauration, agence).

• Réception de monnaie et dépôt de succursale - Changement prévu ? Fréquence adéquate ?

• Recyclage des boîtes vides - Changement prévu ? Fréquence adéquate ? Heure d›arrivée adéquate ? S’assurer   
 qu’un employé est disponible pour les remettre au recycleur.

• Gestion des stocks - Favoriser la rotation des tâches, rotation (Mario), changements de période, événements   
 spéciaux (fériés, courrier vinicole, colis CAR, restauration, agence, nouvel arrivage, opération  Toscan    
 etc.), inventaire périodique. 

• Zone Commune - Référez-vous à la liste de l’Annexe 3 du présent document.

ENTRETIEN 

• Aire de vente - Époussetage/Nettoyage des comptoirs-caisses, lavage des tablettes, nettoyage des portes de frigo,  
 facing, poubelles/recyclage.

• Aire de réserve - Nettoyage de la salle de repos (vaisselle, table, comptoir de cuisine, lavabo, frigo, poubelles),  
 gestion de retours de la clientèle, poubelles/recyclage.

SANTÉ-SÉCURITÉ 

• Procédure D13 - Plage de travail seul ? Comment les minimiser ? Rotation des tâches, est-elle bien établie et   
 respectée ?

• Fiche d’inspection - Temps de qualité pour la compléter et bien gérer les anomalies.

• Trousse de premiers soins - Faire l’inventaire et l’approvisionner.

DÉGUSTATIONS

• Planification - Meilleures journée, meilleure plage d’achalandage. 

• Préparation - Installation/Démontage du kiosque, achat de matériel, temps de préparation pour l’animateur   
 (déguster, prendre connaissance de l’info du produit), préparation des recettes, facturation etc.

AUTRES

N’oubliez pas de consulter vos collègues ... Plusieurs têtes valent mieux qu’une seule !


